
REliGION 

Des Imams 
marocains VIP 
en Europe 

U ne indemnité de 1 000 DR 
par jour et un billet aller-re

tour gratuit. C'est ce que rece
vront désormais les imams qui 
sont envoyés chaque année du
rant le mois de Ramadan par le 
ministère des habous à l'étranger 
pour encadrer la communauté 
marocaine en particulier et 

d'autres résidents des pays arabes 
et musulmans de manière géné
rale. Il était temps car à ce jour 
ces imams expatriés touchaient 
en tout et pour tout l'équivalent 
de 4 500 DR par mois pour cou
vrir toutes leurs dépenses. Ce 
montant a été fixé par un texte 
qui remonte à 1986 et qui n'a ja
mais changé depuis. 26 ans plus 
tard, le ministère des habous a 
décidé de corriger cette injustice, 
un arrêté du ministre étant en 
cours de validation par le gou
vernement. Il n'est jamais trop 
tard pour bien faire ! • 
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